
LA COMMUNE de SAINT-MARTIN- D’URIAGE (Isère)
Commune thermale et touristique de 5000 habitants

classée 5 000 à 10 000 habitants
située à 15 km de Grenoble

Recherche un Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles (ATSEM).

Poste à pourvoir le  31 août 2024 pour une durée  d’un an
Poste non permanent- 

Mission globale     :     
 Assister  le  personnel  enseignant pour  l'accueil,  l'animation et  l'hygiène des  jeunes enfants  (à

partir de 2 ½ ans).
 Préparer et mettre en état de propreté les locaux et les matériels servant directement aux enfants.
 Assurer l’entretien journalier des locaux (salle de classe, dortoir, tisanerie, etc, ….) sur les écoles

de la commune.
 Animer un groupe d’enfants sur les temps périscolaires en accord avec le projet périscolaire de la

commune.

Activités     principales :    
 Aide à l'enfant dans l’acquisition de l'autonomie
 Veiller à la sécurité et au bien-être des enfants (hygiène, éveil au goût, sociabilisation, etc...)
 Assistance de l'enseignant dans la préparation et/ou l’animation des activités pédagogiques.
 Aménagement et entretiens des locaux, des matériaux, des mobiliers et équipements destinés aux

enfants.
 Accueil avec l'enseignant des enfants et des parents ou substituts parentaux.
 Encadrement des enfants pendant la pause méridienne et éventuellement lors des garderies du

matin et du soir.
 Organiser des activités manuelles et organiser des jeux pour les enfants.

Compétences requises     :
 Identifier les besoins des enfants à partir de 2 ½ ans.
 Accompagner l'enfant dans ses apprentissages scolaires au quotidien et l'apprentissage de son

autonomie.
 Connaître et respecter les règles d'hygiène et de sécurité.
 Assurer la sécurité des enfants lors des déplacements pendant le temps scolaire.
 Préparer des supports pédagogiques selon les consignes de l’enseignant.
 Fabriquer des éléments éducatifs simples.
 Gérer les matériels éducatifs.
 Mettre en œuvre un programme de travail en fonction des besoins des enfants de la collectivité.
 Avoir la capacité à organiser son activité dans le temps imparti en fonction du planning établi.
 Avoir la capacité à prendre des initiatives.
 Connaître les conditions d'utilisation des produits et du matériel.

Qualités requises :
 Rigueur
 Discrétion
 Bon contact avec les enfants
 Adaptabilité et polyvalence

Profil souhaité :
 Diplôme : CAP Petite Enfance ou Équivalence.



Conditions de recrutement et rémunération     :   
 Poste de contractuel.
 Temps complet 

Permis B indispensable.

Rémunération indiciaire + régime indemnitaire  + 13ème mois à compter du 6éme mois de 
présence.
Participation mutuelle et prévoyance, forfait mobilités durables, adhésion COS38

Lettre de candidature et C.V. à adresser à :
Monsieur le Maire-

Mairie de Saint-Martin-d’Uriage
2, place de la Mairie

38410 SAINT-MARTIN-D’URIAGE

ou par courriel : recrutement@mairie-saintmartinduriage.fr

au plus tard le 22 avril 2024
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